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n° 321 421 du 11 février 2025
dans l’affaire X / I

En cause : X

Ayant élu domicile : au cabinet de Maître I. SIMONE
Rue Stanley 62
1180 BRUXELLES

contre :

l'État belge, représenté par la Secrétaire d'État à l'Asile et la Migration et désormais par la
Ministre de l’Asile et de la Migration

LA PRÉSIDENTE F.F. DE LA Ière CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 7 août 2023, par X, qui déclare être de nationalité arménienne, tendant à la
suspension et l’annulation de la décision d'irrecevabilité d'une demande d'autorisation de séjour et de l'ordre
de quitter le territoire, pris le 14 juin 2023.

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au
territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée la « loi du 15
décembre 1980 »).

Vu la note d’observations et le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 16 décembre 2024 convoquant les parties à l’audience du 22 janvier 2025.

Entendu, en son rapport, M. BUISSERET, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, Me F. LAURENT loco Me I. SIMONE, avocat, qui comparaît avec la partie
requérante, et Me I. SCHIPPERS loco Me S. MATRAY, avocat, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. Faits pertinents de la cause.

Le 30 novembre 2021, la partie requérante a introduit une demande d’autorisation de séjour sur la base de
l’article 9bis de la loi.

Le 14 juin 2023, la partie défenderesse a déclaré cette demande irrecevable et a pris un ordre de quitter le
territoire. Il s’agit des actes attaqués, qui sont motivés comme suit : 

S’agissant du premier acte attaqué :

«MOTIFS : Les éléments invoqués ne constituent pas une circonstance exceptionnelle. 
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À l’introduction de sa demande de séjour de plus de trois mois, le requérant invoque la longueur de son
séjour, en partie régulier et son intégration en tant que circonstances exceptionnelles. En effet, Monsieur
déclare être arrivé sur le territoire le 25.04.2006, soit il y a 17 ans. Nous relevons que l’intéressé y a été
autorisé au séjour du 26.04.2006 au 28.04.2008, sous annexe 35 pour l’étude de sa demande d’asile, et du
08.10.2010 au 18.09.2011, la durée de validité de sa carte A qui lui a été retirée, soit plus de 3 ans. Pour
étayer son intégration, l’intéressé souligne avoir établi des attaches et un ancrage local durable, qu’il a
effectué des formations en néerlandais et dans des secteurs en pénurie, qu’il parle français et néerlandais,
qu’il n’a et n’aura pas recours aux aides publiques, qu’il possède un permis de conduire et un diplôme
d’ingénieur mécanicien obtenu dans son pays d’origine. Il produit pour cela des témoignages. Le requérant
déclare qu’il ne constituera pas une charge pour les pouvoirs publics. C’est tout à son honneur mais on ne
voit pas en quoi cela constituerait une circonstance exceptionnelle rendant difficile ou impossible
l’introduction de sa demande dans son pays d’origine ou de résidence auprès de notre représentation
diplomatique. Cependant, s’agissant de la longueur du séjour du requérant en Belgique et de sa bonne
intégration dans le Royaume, le Conseil du Contentieux des Etrangers considère que ces éléments sont
autant de renseignements tendant à prouver tout au plus la volonté du requérant de séjourner sur le territoire
belge mais non pas une impossibilité ou une difficulté quelconque de rentrer temporairement dans son pays
d’origine afin d’y accomplir les formalités requises en vue de l’obtention d’une autorisation de séjour (C.C.E.,
Arrêt n°276 463 du 25.08.2022). « Le Conseil rappelle par ailleurs à toutes fins que ni une bonne intégration
en Belgique ni la longueur du séjour de l’intéressé(e) ne constituent, à elles seules, des circonstances
exceptionnelles au sens de l’article 9 bis de la loi du 15 décembre 1980 précitée dans la mesure où la
requérante reste en défaut de démontrer en quoi ces éléments empêcheraient la réalisation d’un ou plusieurs
déplacements temporaires à l’étranger en vue d’y lever l’autorisation requise. Il a été jugé que " Il est de
jurisprudence que le long séjour et l’intégration en Belgique sont des motifs de fond et ne sont pas en soi un
empêchement à retourner dans le pays d'origine pour y introduire la demande d’autorisation; que ce sont
d'autres circonstances survenues au cours de ce séjour qui, le cas échéant, peuvent constituer un tel
empêchement. " (C.E., arrêt n° 177.189 du 26.11.2007). Ce principe, par définition, reste valable quelle que
soit la durée de séjour de l’intéressé(e) » (C.C.E., Arrêt n°282 351 du 22.12.2022). Rappelons que les
circonstances exceptionnelles visées par l'article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 sont destinées non à
fournir les raisons d’accorder l’autorisation de séjourner plus de trois mois dans le Royaume, mais bien à
justifier celles pour lesquelles la demande est formulée en Belgique et non à l’étranger, sans quoi on
n’expliquerait pas pourquoi elles ne devraient pas être invoquées lorsque la demande est faite auprès des
autorités diplomatiques compétentes pour le lieu de résidence ou de séjour à l’étranger. Il en résulte que la
longueur du séjour et son intégration ne constituent pas des circonstances exceptionnelles (Conseil d’Etat -
Arrêt n° 100.223 du 24.10.2001). En tout état de cause, il convient de souligner que la longueur du séjour du
requérant, ne constitue pas, à elle seule, une circonstance exceptionnelle au sens de l’article 9 bis de la loi
du 15 décembre 1980, dans la mesure où la partie requérante reste en défaut de démontrer in concreto en
quoi ces éléments empêcheraient la réalisation d’un ou plusieurs déplacements temporaires à l’étranger en
vue d’y lever l’autorisation requise (C.C.E., Arrêt n°284 078 du 31.01.2023). Notons que l’annexe 35 n’est pas
un titre de séjour mais un document de séjour valable uniquement jusqu’à ce qu’il soit statué sur le recours
introduit auprès du Conseil du Contentieux des étrangers. En effet, ce document exclut toute admission ou
autorisation de séjour, et permet simplement à l’intéressé de demeurer sur le territoire du Royaume dans
l’attente d’une décision du Conseil du Contentieux des étrangers. L’annexe 35 n’est dès lors pas un titre de
séjour comme l’est une attestation d’immatriculation ou un certificat d’inscription au registre des étrangers,
mais un document de séjour qui est donné à l’intéressé en attendant qu’il soit statué sur son recours introduit
auprès du Conseil du Contentieux des Etrangers. Rappelons que la partie requérante n’est plus couverte par
une annexe 35 depuis le 15.05.2008. En conséquence, le fait d’avoir été sous annexe 35 ne constitue donc
pas une circonstance exceptionnelle empêchant ou rendant difficile un retour temporaire au pays d’origine
(C.C.E., Arrêt n°267 646 du 01.02.2022). Le fait que le requérant ait vécu en Belgique durant une longue
période en séjour illégal et ait noué un cadre global et amical durable et de qualité n'invalide en rien ce
constat (C.C.E., Arrêt n°91 903 du 22.11.2012). Le séjour, quelle que soit sa durée, ne constitue pas un
empêchement de retour au pays d’origine. En effet, le Conseil du Contentieux des Etrangers estime que ce
principe par définition reste valable quelle que soit la durée de séjour des intéressés (C.C.E., Arrêt n°243 420
du 30.10.2020). Notons encore que le requérant ne peut invoquer un quelconque bénéfice d'une situation qui
s'est constituée et s'est perpétuée de façon irrégulière (voir notamment en ce sens : C.C.E., Arrêt n°12 169
du 30.05.2008, Arrêt n°19 681 du 28.11.2008, Arrêt n°21 130 du 30.12.2008, Arrêt 156 718 du 19.11.2015). 
Le fait que le requérant ait vécu en Belgique durant une certaine période en séjour légal n'invalide en rien ce
constat (C.C.E., Arrêt n°91 903 du 22.11.2012). 

Le requérant souligne également son intégration socio-professionnelle, il cite pour cela ses anciens permis
de travail B et C, ses précédents contrats de travail, ses fiches de paie et extrait de compte, des attestations
de ses précédents employeurs, le fait que la société [xxx] avait introduit une demande de permis B mais
qu’elle a été refusée le 11.07.2013, des témoignages et une promesse d’embauche via la SPRL é[xxx]si le
requérant obtenait le séjour. Il met donc en avant qu’il a travaillé et qu’il a contribué au système social et
fiscal belge. Le Conseil du Contentieux des Etrangers a déjà jugé : « ainsi, concernant son intégration
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fiscal belge. Le Conseil du Contentieux des Etrangers a déjà jugé : « ainsi, concernant son intégration

socio-professionnelle, la partie défenderesse a valablement pu considérer que dès lors que l’occupation
professionnelle vantée n’était plus couverte par un permis de travail, elle n’était pas constitutive d’une
impossibilité ou d’une difficulté particulière à regagner temporairement le pays d’origine pour y introduire la
demande selon la procédure ordinaire. La circonstance que cette expérience professionnelle aurait été
acquise de manière régulière car couverte par un titre de séjour ou encore qu’elle risque de perdre des
opportunités professionnelles n’est pas de nature à conférer à cette appréciation un caractère erroné ou
déraisonnable. » (C.C.E., Arrêt n°284 031 du 30.01.2023). Par conséquent, la circonstance exceptionnelle
n’est pas établie. Au sujet de la promesse d’embauche, l'exercice d'une activité professionnelle à venir n'est
pas un élément révélateur d'une impossibilité ou d’une difficulté quelconque de rentrer dans le pays d'origine
afin d'y accomplir les formalités requises en vue de l'obtention d'une autorisation de séjour, et ne peut dès
lors constituer une circonstance exceptionnelle. Notons que le requérant ne dispose à l'heure actuelle
d'aucun droit pour exercer une activité professionnelle en Belgique sous le couvert d'une autorisation ad hoc.
Même si les compétences professionnelles peuvent intéresser les entreprises belges, cela n’empêche pas un
retour au pays d’origine pour y introduire sa demande 9 bis. Ainsi, la partie requérante n’établit pas en quoi
une promesse d’embauche, qui ne consacre en elle-même aucune situation acquise et relève dès lors d’une
simple possibilité, constituait in concreto, une circonstance exceptionnelle au sens de l’article 9bis de la loi du
15 décembre 1980, c’est-à-dire une circonstance rendant impossible ou particulièrement difficile un retour
temporaire dans son pays d’origine (C.C.E., Arrêt n°264 112 du 23.11.2021). Le Conseil du Contentieux des
Etrangers rappelle à cet égard que selon une jurisprudence constante du Conseil d’Etat à laquelle le Conseil
se rallie, non seulement l’existence de relations professionnelles dans le chef d’un demandeur ne constitue
pas en soi une circonstance exceptionnelle (voir C.E., arrêt n°157.962 du 26.04.2006), mais encore même
l’exercice d’un travail saisonnier (voir CE, arrêt n°110.548 du 23.09.2002), d’un travail sous contrat à durée
déterminée (Voir C.E., arrêt n°88.152 du 21 juin 2000), d’un travail bénévole (voir C.E., arrêt n°114.155 du
27.12.2002) ou d’un quelconque travail, sans posséder les autorisations requises à cet effet (voir C.E., arrêt
n°22.864 du 15.09.2003) ne doit pas être analysé per se comme une circonstance exceptionnelle empêchant
ou rendant particulièrement difficile un retour dans le pays d’origine (C.C.E., Arrêt n°231 855 du 28.01.2020
et Arrêt n°257 147 du 24.06.2021). 

Quant au fait qu’il n’ait jamais commis de délit ou de faute, cet élément ne constitue pas raisonnablement une
circonstance exceptionnelle empêchant ou rendant difficile un retour temporaire vers le pays d’origine ou de
résidence étant donné que ce genre de comportement est attendu de tout un chacun et qu’il s’agit même
d’une condition nécessaire à quelque autorisation de séjour que ce soit. Soulignons toutefois que le fait de
résider illégalement en Belgique constitue une infraction à la loi du 15/12/1980 sur l’accès au territoire, le
séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, et que l’ONSS a constaté le 11.02.2023 la présence
au travail du requérant alors qu’il n’a pas accès au marché du travail. 

Le requérant déclare qu’il n’a plus aucune attache en Arménie. C’est à l’intéressé de démontrer l’absence
d’attaches au pays d’origine. En effet, rien ne permet à l'Office des étrangers de constater qu’il ne possède
plus d’attaches dans son pays d’origine, d'autant qu’il ne démontre pas qu'il ne pourrait raisonnablement se
prendre en charge temporairement ou qu'il ne pourrait se faire aider et héberger par des amis ou obtenir de
l'aide d'un tiers dans son pays d'origine. Le Conseil du Contentieux des Etrangers rappelle « que c’est à
l’étranger qui revendique l’existence de circonstances exceptionnelles à en apporter la preuve, puisqu’il
sollicite une dérogation, ce qui implique que la demande d’autorisation de séjour doit être suffisamment
précise et étayée » (C.C.E., Arrêt n°274 897 du 30.06.2022). Cet élément ne constitue dès lors pas une
circonstance exceptionnelle empêchant ou rendant impossible tout retour au pays d'origine de façon à y
accomplir les formalités requises à son séjour en Belgique. Le Conseil rappelle que, même s’il peut être
difficile de prouver un fait négatif, c’est à l’étranger lui-même qui revendique l’existence de circonstances
exceptionnelles à en rapporter la vraisemblance, puisqu’il sollicite une dérogation, ce qui implique que la
demande d’autorisation de séjour doit être suffisamment précise et étayée, voire actualisée si nécessaire.
L'administration n'est quant à elle pas tenue d'engager avec l'étranger un débat sur la preuve des
circonstances dont celui-ci entend déduire son impossibilité ou une difficulté particulière de retourner dans
son pays d'origine. (C.C.E., Arrêt n°276 617 du 29.08.2022). 

Le requérant invoque le respect de l’art. 8 de la CEDH, en lien avec sa vie familiale en Belgique, qui «
impose qu’une obligation formelle de retour dans le pays d’origine ne soit pas imposée lorsque le prix à payer
pour la personne à qui elle est imposée est démesurément lourd par rapport à l’avantage qui en découlerait
pour l’Etat Belge. ». Or, un retour au pays d’origine, en vue de lever les autorisations requises pour permettre
son séjour en Belgique, ne constitue, ni une violation de l’article 8 de la Convention Européenne des Droits
de l’Homme (CEDH) de par son caractère temporaire, ni une ingérence disproportionnée dans le droit à la vie
familiale et privée du requérant. En effet, un retour temporaire vers le pays d’origine en vue de lever les
autorisations pour permettre son séjour en Belgique, n’implique pas une rupture des liens privés et familiaux
de requérant, mais lui impose seulement une séparation d’une durée limitée. (C.E.- Arrêt n°122320 du
27.08.2003). Cet élément ne constitue donc pas une circonstance exceptionnelle. Notons qu’il a été jugé par
le Conseil du Contentieux des Étrangers que « l’accomplissement des formalités auprès du poste
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le Conseil du Contentieux des Étrangers que « l’accomplissement des formalités auprès du poste

diplomatique compétent n’oblige pas l’étranger à séjourner dans le pays où ce poste est installé mais
implique seulement qu’il doit s’y rendre temporairement pour y accomplir les formalités requises, au besoin
en effectuant entre-temps de courts séjours en Belgique. Il en découle qu’en principe cet accomplissement
ne constitue pas, au sens de l’article 8 de la Convention européenne des droits de l'homme, une ingérence
dans la vie familiale de l’étranger ou que, si ingérence il y a, elle est nécessairement proportionnée puisqu’il
n’est imposé à l’étranger qu’une formalité nécessitant une séparation temporaire de son milieu belge tout en
réservant la décision sur le fondement même de la demande d’être autorisé au séjour de plus de trois mois
(dans le même sens : CE, n°165.939 du 14 décembre 2006). » (C.C.E., Arrêt n°284 100 du 31.01.2023). 

Le requérant invoque le fait que sa fille, K. E., née le 06.03.2010 est autorisée au séjour en Allemagne et qu’il
entretient des contacts réguliers avec cette dernière. Mr joint des photos de lui et de sa fille. Cependant,
l’intéressé n’explique pas en quoi le fait que sa fille possédant le séjour en Allemagne, et qui vivrait donc
là-bas, l’empêcherait d’effectuer un retour temporaire au pays d’origine le temps d’accomplir les démarches
nécessaires à l’obtention d’un titre de séjour de longue durée en Belgique, ou même en Allemagne, pays où
sa fille réside. Rappelons que « c’est à l’étranger lui-même qui revendique l’existence de circonstances
exceptionnelles à en rapporter la preuve, puisqu’il sollicite une dérogation, ce qui implique que la demande
d’autorisation de séjour doit être suffisamment précise et étayée, voire actualisée si nécessaire.
L'administration n'est quant à elle n’est pas tenue d'engager avec l'étranger un débat sur la preuve des
circonstances dont celui-ci entend déduire son impossibilité de retourner dans son pays d'origine » (C.C.E.
arrêt n° 238 619 du 16.07.2020). De plus, l’existence d’une famille en Belgique ou en Allemagne ne dispense
pas de l’obligation d’introduire la demande de séjour requise dans le pays d’origine ou auprès du poste
diplomatique compétent et ne saurait empêcher l’intéressé de s’y rendre pour le faire (Conseil d’État - Arrêt
n° 120.020 du 27 mai 2003). 

En conclusion, l’intéressé ne nous avance aucun argument probant justifiant la difficulté ou l’impossibilité
d’introduire sa demande dans son pays d’origine auprès de notre représentation diplomatique. Sa demande
est donc irrecevable. 

Néanmoins, il lui est toujours loisible de faire une éventuelle nouvelle demande dans son pays d’origine ou
de résidence à l’étranger sur la base de l’article 9§2 auprès de notre représentation diplomatique. » 

S’agissant du second acte attaqué :

«MOTIF DE LA DECISION :

L'ordre de quitter le territoire est délivré en application de l'article suivant de la loi du 15 décembre 1980 sur
l'accès au territoire, le séjour, l’établissement et l'éloignement des étrangers et sur la base des faits suivants :

o En vertu de l’article 7, alinéa 1er, I° de la loi du 15 décembre 1980, il demeure dans le Royaume sans
être porteur des documents requis par l'article 2 : 
L’intéressé n'est pas en possession d'un passeport revêtu d’un visa valable. 

Lors de la prise d'une décision d'éloignement, le Ministre ou son délégué tient compte de l'intérêt supérieur
de l'enfant, de la vie familiale, et de l'état de santé du ressortissant d'un pays tiers concerné (article 74/13 de
la loi du 15 décembre 1980). La situation a été évaluée lors de la prise de cet ordre de quitter le territoire.
Cette évaluation est basée sur tous les éléments actuellement dans le dossier : 

L'intérêt supérieur de l'enfant : L'intéressé est majeur et peut donc se prendre en charge. À la lecture du
dossier et au moment du traitement de la 9bis, pas d'enfants mineurs concernés. 
La vie familiale : L'intéressé ne démontre pas qu'il ne peut pas mener une familiale au pays d'origine lors
du retour temporaire. Le retour au PO n'est que temporaire et n'implique donc aucune rupture définitive
des liens. 
L’état de santé : Pas d'éléments médicaux contre indicatif à un retour au PO dans le oossier ni dans la
9bis. 

Par conséquent, il n'y a pas d'éléments qui posent problème pour prendre un ordre de quitter le territoire. » 

2. Exposé du moyen d’annulation.

2.1. Dans la requête introductive d’instance, la partie requérante prend un moyen unique « de la violation de
l’article 9 bis de la loi du 15 décembre 1980, des articles 2 et 3 de la loi du 29.07.1991 relative à la motivation
formelle des actes administratifs, de la motivation absente, inexacte ou insuffisante, de l’article 8 CEDH ».
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formelle des actes administratifs, de la motivation absente, inexacte ou insuffisante, de l’article 8 CEDH ».

Elle soutient qu’ « en l'espèce, le requérant a démontré en quoi les éléments qu’il a invoqués empêchent la
réalisation d’un ou plusieurs déplacements temporaires à l'étranger en vue d’y lever l’autorisation requise.
L’appréciation par la partie adverse des circonstances exceptionnelles soulevées par le requérant est de
nature à conférer à cette appréciation un caractère erroné ou déraisonnable. En effet, le requérant, de
nationalité arménienne, a introduit une demande d’asile en Belgique le 26.04.2006 sur fond de persécutions
qui empêchent le retour dans le pays d’origine. D’introduire la demande de visa à partir de ce pays. La
démarche qui serait imposée au requérant pourrait s’avérer dangereux pour sa vie, sa liberté ou son intégrité
physique. Il s’y ajoute que, si diverses circonstances survenues au cours du séjour en Belgique peuvent
constituer une circonstance exceptionnelle, et qu’il n’existe pas d’automaticité entre la reconnaissance de la
réalité d’un tel élément et le fait qu’il  constituerait la preuve d’un retour impossible ou à tout le moins
particulièrement difficile au pays d’origine. Le requérant a démontré in concreto en quoi les conséquences de
son maintien dans le Royaume rendaient effectivement impossible ou à tout le moins particulièrement difficile
la réalisation d’un voyage en Arménie. Il est incontestable que le requérant est en Belgique de manière
continue depuis 17 ans. Il a initié des tentatives de séjour crédibles sous la forme d’une demande d’asile et
deux demandes de séjour 9 bis. Tous les efforts et l’intégration déjà effectifs du requérant seraient anéantis
s’il devait être éloigné de la Belgique pendant la longue période nécessaire à l’éventuelle obtention d’une
autorisation de séjour délivrée dans le pays d’origine. Le requérant s’est adapté à l’exigence de devoir vivre
en Belgique sans dépendre de l’aide sociale. L'expérience professionnelle du requérant est acquise de
manière régulière car couverte par un titre de séjour durant cinq ans, du 26 avril 2006 au 28 avril 2008, du 30
avril 2010 au 11 juillet 2013. Le requérant a ainsi contribué au système social et fiscal belge. Le retour en
Arménie risque de faire perdre des opportunités professionnelles notamment le bénéfice de la promesse
d’embauche de la Société [xxx]SPRL laquelle est prête à engager le requérant dès que sa situation de séjour
sera régularisée. Les éléments invoqués à l’appui de la demande de séjour 9 bis sont survenus au cours du
séjour en Belgique du requérant et peuvent donc constituer des circonstances exceptionnelles. A savoir le
long séjour, en partie régulier, de 17 ans, l’intégration, l’ancrage local durable, les attaches amicales et
sociales nouées, la vie privée et familiale, les formations en néerlandais et dans les métiers en pénurie, la
naissance de sa fille en Allemagne, le respect de l’ordre public belge, le travail presté, la volonté de travailler,
etc. De plus, un tel retour serait synonyme de rupture des liens affectifs et sociaux tissés dans le Royaume,
ce qui serait contraire aux principes dégagés par la Jurisprudence de la Cour Européenne des droits de
l'Homme, et spécialement en rapport avec l’article 8 de la CEDH. Rien ne permet donc de ne pas soutenir
que l’obligation de retourner dans le pays d’origine ou de résidence serait disproportionnée par rapport à
l’ingérence qu’elle pourrait constituer dans la vie du requérant au vu des éléments ci-avant exposés. En
occultant la vie privée menée par le requérant en Belgique, l’acte attaqué viole tout autant l’article 8 de la
CEDH. La vie privée revêt en effet une connotation plus large et  englobe les relations sociales nouées en
Belgique ainsi que les autres éléments d’intégration. L'article 8 invoqué en lien avec la vie familiale impose
qu’une obligation formelle de retour dans le pays d’origine ne soit pas imposée lorsque le prix à payer pour la
personne à qui elle est imposée est démesurément lourd par rapport à l’avantage qui en découlerait pour
l’Etat belge.
Enfin, en ce qui concerne l’ordre de quitter le territoire, la partie adverse ne  démontre pas avoir assuré un
juste équilibre entre les intérêts en présence, avoir vérifié si les moyens employés et le but légitime
recherché sont proportionnés, bref si la décision attaquée est nécessaire dans une société démocratique. En
délivrant l’ordre de quitter le  territoire, la partie adverse a fait un mauvais usage de son obligation de
motivation, et n’a pas usé de son pouvoir avec discernement.
Sur la base de l’ensemble de ces développements, la décision d’irrecevabilité de la demande de séjour
assortie d’un ordre de quitter le territoire, prise à l'encontre du requérant, le 14 juin 2023, doit être annulée. »

3. Discussion.

3.1.1. Sur le moyen unique, le Conseil rappelle qu'aux termes de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980,
la demande d’autorisation de séjour doit être introduite auprès d’un poste diplomatique ou consulaire belge
dans le pays d’origine ou dans le pays où l’étranger est autorisé au séjour, sauf si des circonstances
exceptionnelles font obstacle à cette procédure. 

Ces circonstances exceptionnelles, qui ne sont pas définies légalement, ne sont pas des circonstances de
force majeure. Partant, il appartient à l’autorité d’apprécier, dans chaque cas d’espèce, le caractère
exceptionnel des circonstances alléguées par l’étranger, étant entendu que l’examen de la demande sous
deux aspects, celui de la recevabilité et celui du fond, n’exclut nullement qu’un même fait soit à la fois une
circonstance exceptionnelle permettant l’introduction de la demande en Belgique et un motif justifiant l’octroi
de l’autorisation de séjour.

Le Conseil souligne que si le Ministre ou son délégué, dans l’examen des circonstances exceptionnelles,
dispose d’un très large pouvoir d’appréciation auquel le Conseil ne peut se substituer, il n’en est pas moins
tenu de motiver sa décision et de la justifier en tenant compte de tous les éléments propres au cas qui lui est
soumis. Cette obligation de motivation formelle à laquelle est tenue l’autorité administrative doit permettre au
destinataire de la décision de connaître les raisons sur lesquelles se fonde celle-ci, sans que l’autorité ne soit
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destinataire de la décision de connaître les raisons sur lesquelles se fonde celle-ci, sans que l’autorité ne soit

toutefois tenue d’expliciter les motifs de ces motifs. Il suffit, par conséquent, que la décision fasse apparaître
de façon claire et non équivoque le raisonnement de son auteur afin de permettre au destinataire de la
décision de comprendre les justifications de celle-ci et, le cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre
d’un recours et, à la juridiction compétente, d’exercer son contrôle à ce sujet.

3.1.2. En l’espèce, il ressort de la motivation de l’acte attaqué que la partie défenderesse a pris en
considération les éléments invoqués par le requérant, dans sa demande d’autorisation de séjour, et a exposé
les raisons pour lesquelles elle a considéré, dans l’exercice de son pouvoir discrétionnaire, que ceux-ci ne
pouvaient suffire à justifier l’existence de circonstances exceptionnelles dans son chef. Il en est notamment
ainsi de la longueur du séjour du requérant et de son intégration, de son intégration professionnelle, de
l’absence d’attache en Arménie, de l’article 8 de la CEDH et du fait que sa fille est autorisée au séjour en
Allemagne. Cette motivation n’est pas utilement contestée par la partie requérante. En effet, l’argumentation
de la partie requérante n’a en réalité d’autre but que d’amener le Conseil à substituer sa propre appréciation
des éléments du dossier à celle de la partie défenderesse, ce qui excède manifestement ses compétences
dans le cadre du contrôle de légalité qu’il exerce au contentieux de l’annulation.

3.2. S’agissant, en particulier, de la durée du séjour du requérant et de son intégration, la partie
défenderesse a tenu compte des éléments invoqués à l’appui de la demande d’autorisation de séjour du
requérant, et a suffisamment motivé le premier acte attaqué, en estimant que ces éléments ne constituaient
pas une circonstance exceptionnelle, au sens de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980, dès lors qu’ils
n’étaient pas révélateurs d’une impossibilité de retourner, au moins temporairement, au pays d’origine pour
obtenir l’autorisation de séjour. Cette motivation n’est pas utilement contestée, la partie requérante se
bornant à rappeler les éléments invoqués et à prendre le contrepied de la motivation du premier acte attaqué,
ce qui ne saurait être admis au vu de la portée du contrôle de légalité que le Conseil est amené à exercer en
l’occurrence. 

3.3. En outre, s’agissant des craintes en cas de retour, le Conseil constate que la demande de protection
internationale du requérant s’est clôturée négativement. Par ailleurs, le Conseil constate que cet élément n’a
pas été invoqué par le requérant à l’appui de sa demande d’autorisation de séjour de sorte qu’il ne peut être
reproché à la partie défenderesse de ne pas avoir motivé sa décision quant à ce. Quoiqu’il en soit, le
requérant reste en défaut d’étayer in concreto lesdites craintes, de sorte qu’il n’a pas intérêt à son
argumentation.

3.4. S’agissant de la violation alléguée de l’article 8 de la CEDH, le Conseil rappelle que l’accomplissement
des formalités auprès du poste diplomatique compétent n’oblige pas l’étranger à séjourner dans le pays où
ce poste est installé mais implique seulement qu’il doit s’y rendre temporairement pour y accomplir les
formalités requises, au besoin en effectuant entre-temps des courts séjours en Belgique. Il en découle qu’en
principe, cet accomplissement ne constitue pas une exigence disproportionnée puisqu’il n’est imposé à
l’étranger qu'une formalité nécessitant une séparation temporaire de son milieu belge tout en réservant la
décision sur le fondement même de la demande d'être autorisé au séjour plus de trois mois (dans le même
sens : CE, n°165.939 du 14 décembre 2006). La violation alléguée de l’article 8 de la CEDH n’est, dès lors,
nullement démontrée en l’espèce.

Pour le surplus, le Conseil rappelle que les circonstances exceptionnelles au sens de l’article 9, alinéa 3, de
la loi du 15 décembre 1980, sont des circonstances qui rendent particulièrement difficile ou impossible le
retour des intéressés dans leur pays d’origine ou de résidence antérieure pour y lever l’autorisation de séjour
par la voie normale. Ainsi définies, ces « circonstances exceptionnelles » ne sauraient être confondues avec
des considérations d’opportunité déduites des avantages et inconvénients comparés que représenterait, pour
le requérant, l’introduction d’une demande d’autorisation de séjour en Belgique ou à l’étranger.

3.5. Quant à l’intégration socio-professionnelle du requérant et sa promesse d’embauche, la partie
défenderesse a suffisamment tenu compte des éléments invoqués par le requérant et la motivation de l’acte
attaqué est suffisante sur ce point, dès lors que, non seulement l’existence de relations professionnelles dans
le chef d’un demandeur ne constitue pas en soi une circonstance exceptionnelle (dans le même sens : C.E.,
arrêt n°157.962 du 26 avril 2006), mais encore même l’exercice d’un quelconque travail, sans posséder les
autorisations requises à cet effet (dans le même sens : C.E., arrêt n°22.864 du 15 septembre 2003) – et a
fortiori l’obtention d’une promesse d’embauche -, ne doivent pas être analysés per se comme une
circonstance exceptionnelle empêchant ou rendant particulièrement difficile un retour dans le pays d’origine.
Il a déjà été jugé dans un cas similaire que ne constituait pas une telle circonstance, l'intégration
socioprofessionnelle d’un étranger, spécialement alors que la signature d’un contrat de travail était
subordonnée à la régularité ou à la longueur de son séjour (C.E., arrêt n°125.224 du 7 novembre 2003). La
circonstance que le requérant a pu bénéficier d’un séjour légal et a contribué au système social et fiscale
belge ne sont pas, comme tels, de nature à énerver les motifs du premier acte attaqué.
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belge ne sont pas, comme tels, de nature à énerver les motifs du premier acte attaqué.

3.6. Quant à la présence de la fille du requérant en Allemagne ou le respect de l’ordre public belge, les motifs
de l’acte attaqué y relatifs ne sont pas utilement contestés par la partie requérante, qui se borne à rappeler
ces éléments mais sans établir en quoi la motivation serait inadéquate. Ce faisant, l’argumentation n’a en
réalité d’autre but que d’amener le Conseil à substituer sa propre appréciation des éléments du dossier à
celle de la partie défenderesse, ce qui excède manifestement ses compétences dans le cadre du contrôle de
légalité qu’il exerce au contentieux de l’annulation. Le Conseil rappelle à cet égard que l’article 9bis de la loi
du 15 décembre 1980 confère à la partie défenderesse un pouvoir discrétionnaire pour accorder ou refuser à
un étranger l’autorisation de séjourner sur le territoire. Le contrôle que peut exercer le Conseil sur l’usage qui
est fait de ce pouvoir ne peut être que limité : il ne lui appartient pas de substituer sa propre appréciation des
faits à celle de l’autorité compétente, lorsque cette autorité a procédé à une appréciation largement
admissible, pertinente et non déraisonnable des faits qui lui sont soumis, ce qui est le cas en l’espèce.

3.7.1. S’agissant de la seconde décision attaquée, le Conseil rappelle qu’aux termes de l’article 7, alinéa 1er,
de la loi du 15 décembre 1980, tel qu’applicable lors de la prise de la seconde décision attaquée, le ministre
ou son délégué « peut donner à l'étranger, qui n'est ni autorisé ni admis à séjourner plus de trois mois ou à
s'établir dans le Royaume, un ordre de quitter le territoire dans un délai déterminé ou doit délivrer dans les
cas visés au 1°, 2°, 5°, 11° ou 12°, un ordre de quitter le territoire dans un délai déterminé :

1° s'il demeure dans le Royaume sans être porteur des documents requis par l'article 2 ;
[...]».

3.7.2. En l’espèce, le Conseil constate que la seconde décision attaquée repose sur le constat, conforme à
l’article 7, alinéa 1er, 1°, de la loi du 15 décembre 1980, de ce que le requérant « demeure dans le Royaume 
sans être porteur des documents requis par l’article 2 : L’intéressé n’est pas en possession d’un passeport
revêtu d’un visa», motif qui n’est nullement contesté par la partie requérante, en sorte qu’il doit être considéré
comme établi.
Quant au fait que cette décision serait disproportionnée, le Conseil constate que la partie requérante reste en
défaut de démontrer le caractère disproportionné des conséquences de cet acte. Rappelons que le principe
de proportionnalité suppose qu’il existe un rapport raisonnable et de proportionnalité entre les motifs de fait
de l’acte et son objet. Or, en l’espèce, la partie requérante ne démontre pas que la partie défenderesse a
commis une erreur manifeste d’appréciation en prenant l’ordre de quitter le territoire attaqué.

4. Il résulte de ce qui précède que le moyen n’est pas fondé.

5. Débats succincts

5.1. Le recours en annulation ne nécessitant que des débats succincts, il est fait application de l’article 36 de
l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du Contentieux des Etrangers.

5.2. Le Conseil étant en mesure de se prononcer directement sur le recours en annulation, il n’y a plus lieu
de statuer sur la demande de suspension.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article unique.

La requête en suspension et en annulation est rejetée.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le onze février deux mille vingt-cinq par :

M. BUISSERET, présidente f.f., juge au contentieux des étrangers,

A. D. NYEMECK COLIGNON, greffier.

Le greffier, La présidente,

A. D. NYEMECK COLIGNON M. BUISSERET


